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ARRETE n° 961 CM du 12 septembre 1996 portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française.
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels, des ports et des postes et télécommunications, 
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi du 17 décembre 1926 modifiée portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande ;

Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires, et la prévention de la pollution, ensemble ses décrets et arrêtés d’application ;

Vu la loi n° 69-8 du 3 janvier 1969 et le décret n° 69-679 du 19 juin 1969 relatifs à l’armement et aux ventes de navires, promulgués par arrêté n° 3932 AA du 6 décembre 1972 ;

Vu la délibération n° 81-17 AT du 5 février 1981 portant règlement général de police des ports maritimes et des rades de Polynésie française, rendue exécutoire par arrêté n° 3826 AA du 2 mars 1981 ;

Vu la délibération n° 91-22 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au statut juridique des syndicats ;

Vu la délibération n° 96-98 APF du 8 août 1996 portant statut général du pilote maritime en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 septembre 1996,

Arrête :

Section I - Définition du pilotage maritime
Article 1er.— Le pilotage maritime consiste dans l’assistance donnée aux capitaines, par un personnel breveté par le Président du gouvernement, pour la conduite des navires à l’entrée, à la sortie et à l’intérieur des ports, rades et lagons de la Polynésie française où le pilotage est obligatoire.

Art. 2.— Le pilotage maritime est un service public assuré par des pilotes professionnels regroupés en stations de pilotage entre lesquelles sont réparties les zones de pilotage.

Section II - De l’organisation du pilotage maritime
Sous-section I - De l’autorité

Art. 3.— Le fonctionnement du service de pilotage maritime est placé sous la tutelle du (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « chef du service de la navigation et des affaires maritimes ».

Art. 4.— Dans chaque station, parmi les pilotes en activité, un chef du pilotage peut être nommé par (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « le chef du service de la navigation et des affaires maritimes » sur proposition du syndicat des pilotes, pour exercer la direction du service. Il assure notamment l’application des règlements, règle le tour de service des pilotes, autorise les absences pour congés.

Il rend compte au (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « chef du service de la navigation et des affaires maritimes » de tous les incidents relatifs au service et lui transmet d’urgence, avec son avis, les rapports des pilotes relatifs aux accidents de mer ou aux manquements aux règlements maritimes qu’ils peuvent être amenés à constater.

Afin d’être tenu informé des projets d’évolution du domaine maritime portuaire relevant de la zone d’activité de la station, le chef du pilotage ou son représentant siège au sein des instances maritimes et portuaires.

Dans le cas où il n’y a pas de chef du pilotage nommé, le président du syndicat exerce la direction du service.

Sous-section II - Des stations de pilotage
Art. 5.— Pour chaque station, un arrêté pris en conseil des ministres instaure un règlement local qui précise notamment les dispositions relatives :

-
aux zones de pilotage servies par la station ; 

-
à l’effectif des pilotes ;

-
au matériel ;

-
aux tarifs et indemnités de pilotage ;

-
au fonctionnement de la station.

Le règlement intérieur de service et le règlement financier de chaque station sont annexés au règlement local.

Art. 6.— (modifié, Ar n° 107 CM du 26/01/1998, article 1er) « Il est créé dans le ressort de chaque station, une assemblée commerciale composée comme suit :

-
(modifié, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, article 1er) « le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;
-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;
-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant, membre ;
-
un représentant du port où siège la station, membre ;
-
un représentant des autres ports de la station, membre ;
-
un représentant des agents et consignataires de navires, membre ;
-
deux pilotes de la station en activité, membres ». »
Dans les ports où les navires militaires français sont soumis à l’obligation de pilotage, un représentant de la marine nationale est membre de droit de cette assemblée. Il en est de même pour le représentant des armateurs des navires armés au cabotage qui seraient soumis à l’obligation de pilotage.

L’assemblée commerciale peut entendre toute personne susceptible d’éclairer ses avis, lesquels sont motivés et font l’objet de votes nominatifs. En cas d’égalité de voix, celle du président est prépondérante.

L’assemblée commerciale est consultée sur les matières relevant du règlement local et, de façon générale, sur toutes questions relatives à l’activité économique de la station. Elle se réunit au moins une fois par an à la demande des pilotes, des usagers ou de l’administration et est informée du projet de budget de la station. 

Art. 7.— (modifié, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 2) « Dans chaque station, il est institué une commission technique du pilotage. Elle est consultée en matière de seuils et exemptions au regard de la sécurité de la navigation dans les ports, rades et lagons de la Polynésie française. »
(remplacé, Ar n° 826 CM du 10/08/2006, article 1er) « La commission technique du pilotage est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;

-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;

-
le directeur du port autonome où se situe le siège de la station, ou son représentant, membre ;

-
le directeur de l’équipement, pour les autres ports de la station, ou son représentant, membre ;

-
un pilote en service dans la station, membre. »

La commission technique du pilotage est également chargée d’examiner les conditions de délivrance de la licence de capitaine-pilote ainsi que les candidats lorsque cette licence est prévue au règlement local de la station.

Sous-section III - De la gestion des stations de pilotage
Art. 8.— Dans les stations où les pilotes sont propriétaires du matériel nécessaire à l’exécution du service, ils le sont à titre collectif et à parts individuelles et égales.

Art. 9.— Dans chaque station, il est créé un syndicat professionnel dont tous les pilotes de la station sont membres de droit. La collectivité des pilotes confie au syndicat professionnel, en vertu d’un mandat permanent et conformément aux dispositions prévues par la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, chapitre I du titre IV du livre I relatif au régime des syndicats professionnels, l’exploitation du matériel nécessaire à l’exécution du service dans le cadre de l’autonomie de gestion. Le président du syndicat professionnel est le gérant légal de la station.

Art. 10.— Le président du syndicat des pilotes fournit au (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « chef du service de la navigation et des affaires maritimes », au moins deux mois avant le début de chaque exercice comptable :

-
une grille comptable prévisionnelle portant au moins sur les huit (8) premiers mois de l’exercice et l’extrapolation pour les derniers mois sur la base des résultats enregistrés pour la même période de l’année précédente ou des prévisions de trafic. A la grille comptable est joint le tableau relatif au fonds de réserve pour grosses réparations ;

-
un état prévisionnel des amortissements. Il tient compte de l’état prévisionnel des investissements déposé auprès du service chargé affaires maritimes et des réserves éventuellement émises ;

-
une note comparative entre les résultats prévisionnels de l’exercice en cours et les prévisions faites lors de l’assemblée commerciale précédente ;

-
en cas de restructuration des tarifs, il sera fourni une note donnant une figuration chiffrée de l’incidence de cette modification sur les recettes.

Il utilise à cet effet les imprimés types fournis par l’administration.

Le compte d’exploitation établi sur la même grille est présenté au (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « chef du service de la navigation et des affaires maritimes », deux mois au plus tard après la clôture de l’exercice comptable. Il est accompagné d’un inventaire des biens meubles et immeubles de la station ainsi que d’un état des amortissements.

Ces documents, destinés à permettre à l’autorité de tutelle d’exercer son contrôle, ne sont pas diffusés.

Dans le cadre de sa mission consultative en matière tarifaire, l’assemblée commerciale reçoit un dossier établi par la station de pilotage comportant :

-
une note générale de présentation du dossier ;

-
un tableau récapitulatif de l’évolution des charges portant sur les deux derniers exercices et sur celui à venir ;

-
un tableau récapitulatif de l’évolution des recettes portant sur la même période ;

-
un tableau récapitulatif de l’évolution du trafic portant également sur la même période.

Art. 11.— Les recettes brutes de chaque station de pilotage, constituées par les produits des redevances et indemnités dues au titre du pilotage des navires, sont mises en commun entre les pilotes de la station selon le principe de la bourse commune. Elles sont perçues sous la responsabilité du président du syndicat professionnel des pilotes de la station, et intégralement versées sur le compte général de la station.

Les prélèvements effectués sur ces recettes brutes, dont la ventilation vers différents postes et sur différents comptes est définie au règlement intérieur financier de la station, concernent les sommes nécessaires :

-
à la caisse du matériel pour la dotation aux amortissements ;

-
au règlement des charges courantes d’exploitation ;

-
à la compensation des frais généraux et de gérance, lesquels ne peuvent, en aucun cas, excéder deux pour cent (2%) des recettes brutes de la station.

Les recettes nettes résultent de la différence entre les recettes brutes et les prélèvements définis ci-dessus. Elles constituent la masse partageable à répartir entre les pilotes actifs au titre de rémunérations salariales, conformément aux dispositions du règlement intérieur financier de la station.

Art. 12.— Les tarifs de pilotage sont composés :

-
d’un tarif général ;

-
de majorations au tarif général ;

-
de réductions au tarif général ;

-
des indemnités d’attente, séjour, immobilisation, déplacement et annulation d’opération prévues à l’article 23 du présent arrêté.

Ces tarifs sont fixés par le règlement local de chaque station. Leur révision est décidée par arrêté pris en conseil des ministres après avis de l’assemblée commerciale de la station.

Le tarif général a pour assiette le volume du navire défini comme le produit de sa longueur hors tout, de sa largeur hors membre, et de son tirant d’eau maximal “tropical” ou à défaut du tirant d’eau “été”. 

Section III - Du service de pilotage maritime
Sous-section I - De l’obligation et des exemptions de pilotage
Art. 13.— (alinéa remplacé, Ar n° 2065 CM du 16/12/2015, article 1er) « Les zones de pilotage obligatoire en Polynésie française sont constituées des ports, rades et lagons des îles de Tahiti, Moorea, Huahine, Raiatea, Tahaa, Bora Bora, Rangiroa et Fakarava. » 
Les limites de zones de pilotage obligatoire sont déterminées comme suit :

-
à l’entrée, à deux milles de la passe que le navire doit prendre ;

-
à la sortie, à un demi-mille de la passe d’où le navire est sorti ;

-
dans la totalité du port, de la rade ou des lagons desservis par la passe utilisée.

Art. 14.— A l’intérieur des limites des zones définies à l’article 13 ci-dessus, le pilotage est obligatoire pour tous les navires français et étrangers, exceptés :

-
les engins de servitude, les navires affectés exclusivement au sauvetage et les navires du service chargé de la signalisation maritime ;

-
les navires armés au cabotage national d’une longueur hors tout inférieure à un seuil fixé par le règlement local de chaque station ;

-
les navires militaires français d’une longueur hors tout inférieure à un seuil fixé par le règlement local de chaque station ;

-
les navires de toute autre catégorie d’une longueur hors tout inférieure à un seuil fixé par le règlement local de chaque station.

Art. 15.— Bien qu’astreints à l’obligation de pilotage, sont affranchis de l’obligation de prendre un pilote :

-
les navires militaires français ; 

-
les navires dont le capitaine est titulaire d’une licence de capitaine-pilote.

Art. 16.— Licence de capitaine-pilote :

16.1. La licence de capitaine-pilote peut être délivrée au capitaine d’un navire donné pour un port, une rade ou un lagon considéré(e), en tenant compte des caractéristiques, de l’équipement et des qualités manoeuvrières du navire, ainsi que des conditions d’exécution de l’opération de pilotage.

16.2. La licence de capitaine-pilote est délivrée au seul capitaine réunissant les conditions définies ci-après et ayant subi avec succès un examen devant la commission technique du pilotage.

Les conditions que doit réunir le candidat sont les suivantes :

-
être titulaire du brevet requis pour exercer les fonctions de capitaine à bord du navire concerné. Le brevet exigé d’un candidat ressortissant d’un Etat étranger est celui prévu par la réglementation de cet Etat ;

-
être apte physiquement. Les conditions d’aptitude physique sont celles exigées des pilotes en cours de carrière ;

-
avoir effectué comme capitaine du navire considéré et au cours d’une période maximale de six mois, un nombre minimal de douze touchées avec pilote à bord dans le port, la rade ou le lagon pour lesquels la licence est demandée ;

-
posséder suffisamment l’usage de la langue française pour être capable de communiquer avec le personnel portuaire au cours des opérations sans pilote à bord.

16.3. Dans le cas où les caractéristiques, l’équipement et les qualités manoeuvrières du navire sont jugés satisfaisants, la commission technique du pilotage peut proposer la réduction du nombre de touchées nécessaires à l’obtention de la licence pour des nouveaux capitaines.

16.4. Le dossier de candidature à la licence de capitaine-pilote comprend les pièces suivantes :

-
une demande du candidat sur papier libre adressée au (remplacé, Ar n° 893 CM du 16/07/2001, art. 3) « chef du service de la navigation et des affaires maritimes » et portant l’avis favorable de la compagnie exploitant le navire ;

-
un certificat médical délivré par un médecin des gens de mer français ou étranger, attestant de l’aptitude physique du candidat ;

-
un état récapitulatif des touchées de la zone pour laquelle la licence est sollicitée ;

-
une copie certifiée conforme du brevet de commandement du capitaine.

16.5. Il ne peut être délivré de licence de capitaine-pilote :

-
pour la circonscription portuaire de Papeete ;

-
aux navires-citernes transportant des hydrocarbures dont la liste figurant à la convention MARPOL 73, annexe I - appendice I, est reprise en annexe I du présent arrêté ;

-
aux navires transportant les substances dangereuses indiquées à l’annexe II du présent arrêté.

16.6. La licence de capitaine-pilote est délivrée pour une durée de deux ans sur avis de la commission technique du pilotage.

16.7. Dans les mêmes conditions, la validité de la licence de capitaine-pilote peut être :

-
renouvelée au bout de deux années de validité, sans examen, au capitaine titulaire qui aura effectué au minimum une moyenne de douze touchées par an dans le port, la rade ou le lagon concerné ;

-
étendue à un ou plusieurs navires de caractéristiques équivalentes ;

-
restreinte en temps et en lieu.

16.8. La licence cesse d’être valable dès que son titulaire ne remplit plus les conditions fixées pour sa délivrance.

Elle peut être retirée lorsque son titulaire a été condamné à une peine disciplinaire ou pénale liée à l’exercice des fonctions de marin, après avis de la commission technique du pilotage devant laquelle l’intéressé peut présenter ses observations.

Lorsque, après un accident de mer, l’enquête effectuée a mis en évidence à la charge du titulaire de la licence des faits de nature à justifier son inculpation, du chef de l’article 81 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée, la licence peut être provisoirement suspendue jusqu’au prononcé du jugement.

16.9. Le capitaine titulaire d’une licence de capitaine-pilote doit être présent à la passerelle et assurer une veille VHF permanente et adéquate dans toute la zone de pilotage obligatoire.

Art. 17.— Le capitaine d’un navire soumis à l’obligation de pilotage est tenu de payer la redevance de pilotage même s’il n’utilise pas les services d’un pilote quand celui-ci justifie qu’il a fait la manoeuvre pour se rendre au devant du navire.

Au cas où ils font appel aux services d’un pilote, les navires affranchis de l’obligation de pilotage en raison de leur longueur, sont soumis au tarif général.

Les navires dont le capitaine est titulaire d’une licence de capitaine-pilote ne peuvent être soumis qu’à un tarif réduit. Toutefois, ceux d’entre eux qui feraient appel aux services d’un pilote seraient, à l’occasion de l’opération considérée, soumis au tarif général.

Les courtiers, consignataires, agents maritimes et à défaut les capitaines sont personnellement responsables du paiement des redevances, indemnités et autres frais éventuels dus au titre du pilotage.

Sous-section II - De l’opération de pilotage
Art. 18.— L’opération de pilotage commence à partir du moment où le pilote se présente ou monte à bord dans les limites de la zone de pilotage obligatoire. Elle prend fin lorsque le navire est arrivé à destination au mouillage à quai ou aux limites de la zone de pilotage obligatoire.

Art. 19.— Tout navire astreint à l’obligation de pilotage est tenu de faire connaître au préalable son heure probable d’arrivée dans la zone de pilotage obligatoire conformément aux dispositions du règlement local de la station considérée. Il en est de même pour toute demande de pilote pour un mouvement ou un départ.

Art. 20.— Les navires astreints à l’obligation de pilotage sont servis dans l’ordre dans lequel ils se présentent sous réserve qu’ils aient rempli les obligations imposées à l’article précédent.

Toutefois, hors le cas de force majeure, le pilote doit d’abord prêter assistance à un navire en danger, même s’il n’en a pas été requis, dès lors qu’il aura pu constater le péril dans lequel se trouve ce navire. Dans cette hypothèse, le pilote a droit à une rémunération spéciale.

Art. 21.— Le capitaine d’un navire soumis à l’obligation de pilotage est tenu de prendre le pilote qui se présente à lui tel qu’il a été désigné par le tour de service de la station, et de faciliter son embarquement et son débarquement conformément aux prescriptions de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer.

Le capitaine est tenu de déclarer au pilote qui monte à bord le tirant d’eau, la vitesse et les conditions d’évolution de son navire et d’une manière générale tout élément susceptible d’avoir une incidence sur la conduite du navire.

Pendant toute la durée de l’opération de pilotage, le navire arbore le pavillon “H” du code international des signaux.

Art. 22.— L’opération de pilotage fait l’objet d’un bon de pilotage rempli par le pilote et dûment signé par le capitaine du navire, constatant le service effectivement rendu et servant de base au paiement des redevances de pilotage, sur lequel figurent :

-
les heures de début et de fin de l’opération de pilotage pour l’entrée, les mouvements et la sortie du navire, et le cas échéant,

-
les heures d’annulation d’opération, d’attente, de séjour et d’immobilisation du pilote, ainsi que ses frais de déplacement.

Art. 23.— On entend par :

-
annulation d’opération, le fait pour le pilote, après avoir été dûment convoqué par le capitaine ou le représentant du navire pour effectuer une opération de pilotage, d’être décommandé dans un délai fixé au règlement local de chaque station ;

-
attente, l’intervalle de temps qui sépare l’heure initialement prévue de l’heure à laquelle l’opération de pilotage a effectivement lieu. L’attente se décompte par tranches d’une heure révolue ;

-
séjour, le fait pour le pilote de séjourner à bord du navire à la demande du capitaine. Le séjour se décompte suivant les modalités fixées au règlement local de chaque station ;

-
déplacement, le fait pour le pilote d’être convoqué par le capitaine ou le représentant du navire pour une opération de pilotage hors du siège de sa station. Ses frais de transport, de nourriture et de logement sont alors à la charge du navire. Si le pilote prend passage à bord, il reçoit la nourriture et le logement équivalant à ceux des officiers ;

-
en cas d’immobilisation, le pilote étant enlevé hors des limites de la zone de pilotage relevant de sa station, le capitaine ou le représentant du navire pourvoit à tous ses frais de rapatriement dans les meilleurs délais, ainsi qu’au paiement d’une indemnité, telle qu’elle est définie au règlement local de chaque station.

Art. 24.— Le vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels, des ports et des postes et télécommunications, le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, des entreprises et de l’énergie, le ministre de l’équipement et le ministre des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 septembre 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président, ministre de la mer,


du développement des archipels,


des ports et des postes


et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique,


des entreprises et de l’énergie,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’équipement,


Jonas TAHUAITU.


Le ministre des transports,


Jacquie GRAFFE.

__________________________________________________________________________

(1)
Arrêté n° 893 CM du 16 juillet 2001 : 

Art.3.— Dans toutes les dispositions où il est mentionné “le chef du service chargé des affaires maritimes”, lire : “le chef du service de la navigation et des affaires maritimes”.

ANNEXE I à l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996

portant règlement général du pilotage maritime à l’approche

et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française.

Extrait de la convention MARPOL 73/78

LISTE D'HYDROCARBURES

Asphalte (bitume) ; bases pour mélanges ; asphalte pour étanchéité ; bitume direct.

Hydrocarbures

Huile clarifiée ; pétrole brut ; mélanges contenant du pétrole brut ; gas-oil moteur ; fuel oil n° 4, fuel oil n° 5 et fuel oil n° 6 : suivant spécifications américaines ; fuel léger, fuel lourd n° 1 et fuel lourd n° 2 : suivant spécifications françaises ; fuel direct ; bitume routier ; huile pour transformateur ; produits à caractère aromatique (à l’exclusion des huiles végétales) ; huile de graissage et huiles de base ; huile minérale ; huile moteur ; huile d’imprégnation ; huile à broches (spindle); huile turbine.

Gas-oils atmosphériques

Directs ; séparation flash.

La liste ci-dessus ne doit pas nécessairement être considérée comme exhaustive.

Distillats paraffineux

Gas-oil de craquage.

Bases pour carburants

Alkylats pour carburants ; réformats ; polymère pour essence.

Essences

Condensats ; carburant auto ; essence aviation ; fuel oil n° 1 (Kerosine) ; fuel oil n° 1-D, fuel oil n° 2 et fuel oil n° 2-D: suivant spécifications américaines ; pétrole lampant ; pétrole lampant désodorisé, fuel domestique et fuel domestique désodorisé : suivant spécifications françaises.

Carburéacteurs

JP-1 (Kerosine) ; JP-3 ; JP-4, JP-5 (Kerosine, Heavy) et Turbo fuel : suivant spécifications américaines ; pétrole ; essence minérale (white spirit).

Naphta

Solvant léger ; solvant lourd ; coupe étroite.

ANNEXE II à l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996

portant règlement général du pilotage maritime

à l’approche et à la sortie des eaux intérieures

de la Polynésie française.

Liste des substances dangereuses classées dans les catégories A et B visées aux appendices I et II de l’annexe II de la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires.

	Substances
	Catégories



	Acide butyrique

Acide Crésylique (n° ONU 2022)

Acide fluorhydrique (solution à 40 %) (n° ONU 1790)

Acides naphténiques

Acroléine (n° ONU 1092)

Acrylonitrile (n° ONU 1093)

Alcool allylique (n° ONU 1098)

Aldéhyde butylique normal (n° ONU 1129)

Aldéhyde crotonique (n° ONU 1143)

Alkylbenzène sulfonate (chaîne ramifiée)

Ammoniac (solution à 28 %) (n° ONU 1005)

Bichlorure d’éthylène (n° ONU 1184)

Bisulfure de carbone (n° ONU 1131)

Butyrate de butyle

Chlorobenzène (monochlorobenzène) (n° ONU 1134)

Chloroforme (n° ONU 1888)

Para-chlorotoluène

Chlorure de benzyle (n° ONU 1738)

Chlorure de méthylène (n° ONU 1593)

Chlorure de vinylidène (n° ONU 1303)

Crésols (n° ONU 2076)

Créosote (n° ONU 1334)

Cyanhydrine d’acétone (n° ONU 1541)

Diobromure d’éthylène (n° ONU 1605)

Dichlorobenzènes (n° ONU 1591)

Dichloropropène et dichloropropane (mélange de DD pour désinfection des sols)

      (n° ONU 2047)

Di-isocyanate de toluylène (n° ONU 2078)

Epichlorhydrine (n° ONU 2023)

Ether dichloré (n° ONU 1916)

2-éthyl 3- propylacroléine

Huile de camphre (n° ONU 1130)

2-méthyl 5- éthylpyridine

Naphtalène (fondu) (n° ONU 1334)

Pentachloréthane (n° ONU 1669)

Pentachlorophénate de sodium (solution)

Phénol (n° ONU 1671)

Phosphate de tricrésyle

Phosphore (élémentaire) (n° ONU 1338)

Plomb tétraéthyle (n° ONU 1649)

Plomb tétraméthyle (n° ONU 1649)

Bêta-propiolactone

Pyridine (n° ONU 1282)

Térébenthine (n° ONU 1299)

Tétrachloréthylène (perchloréthylène) (n° ONU 1897)

Tétrachlorure de carbone (n° ONU 1846)

Tricloréthylène (n° ONU 1710) 
	B

A

B

A

A

B

B

B

B

B

B

B

A

B

B

B

B

B

B

B

A

A

A

B

A

B

B

B

B

B

B

B

A

B

A

B

B

A

A

A

B

B

B

B

B

B
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